
 

 

 

 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

Mobilités Erasmus+ 
 

Critères d’attribution des bourses Erasmus+ 
par l’IRTS Normandie-Caen 
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Sur la base des barèmes définis par Erasmus+, le montant des bourses1 est fixé comme suit : 

 Pays 
d’accueil 

Montant par mois 
Pour une mobilité stage 

Groupe 1 

Pays du programme 

présentant 

un coût de la vie élevé 

Allemagne 

Autriche 

Belgique 

Danemark 

Finlande 

Irlande 

 Islande  

Italie 

Liechtenstein 

Luxembourg 

Norvège  

Pays Bas 

Suède 

+ Pays tiers non 

associés au 

programme Région 

13+14 

(Andorre, État de la 

Cité du Vatican, 

Monaco, Saint-

Marin, Îles Féroé, 

Royaume-Uni, 

Suisse) 

 

450 € 

 

Groupe 2 

Pays du programme 

présentant 

un coût de la vie moyen 

Chypre 

Espagne 

Estonie 

 Grèce  

Lettonie 

 Malte  

Portugal 

Slovaquie 

Slovénie 

Tchéquie 

355 € 

 

Groupe 3 

Pays du programme 

présentant 

un coût de la vie plus 
faible 

Bulgarie 
Croatie 
Hongrie 
Lituanie 

Macédoine du Nord 
Pologne 

Roumanie 
Serbie 

Turquie 

355 € 

 

                                                           
1
 L’IRTS Normandie-Caen bénéficie d’une convention Erasmus+ d’une durée de 24 mois, période durant laquelle les 

montants de bourses ne peuvent être modifiés 



 

 

Critères de d’attribution des Bourses ERASMUS+ 

Les critères  pour prétendre à l’obtention de Bourses ERASMUS + (enveloppe européenne) sont établis par 

l’IRTS Normandie-Caen sous le prisme de l’équité. L’objectif est que chaque  étudiant candidat à la mobilité 

européenne puisse bénéficier d’un minimum d’aide financière. 

Ces critères sont les suivants : 

- La situation personnelle de l’étudiant et son niveau de ressources. 
- La durée de la mobilité envisagée. 

- Le coût de la vie dans le pays d’accueil. 
- La possibilité ou non de bénéficier d’une aide tierce, notamment délivrée par le Conseil régional 

de Normandie, toute autre collectivité locale,... 

Ces éléments sont instruits par la personne en responsabilité des relations internationales de l’IRTS 

Normandie-Caen.  

Jusqu’à présent, le nombre de bourses Erasmus+ permet de répondre aux besoins de mobilité sollicités par 

les étudiants. 

 

Affichage 

Ce présent document validé est disponible sur  le site internet de l’IRTS Normandie-Caen, rubrique 

« International » : https://www.irtsnormandiecaen.fr/international/ 

 
 
 
 
Fait à Hérouville Saint-Clair, 
Le 14 novembre 2025 
 
 
Claire Bureau, 
Directrice générale 

 
 
 
 
 
 


